
EMI : le rachat par UMG et Sony Music autorisÃ© par la Commission europÃ©enne

Description

En autorisant Universal Music Group et Sony Music Ã  racheter les activitÃ©s de musique enregistrÃ©e et 
dâ€™Ã©dition dâ€™EMI, la Commission europÃ©enne entÃ©rine le partage du marchÃ© de la musique 
europÃ©enne par trois majors, Warner Music devant en toute logique rÃ©cupÃ©rer une partie des actifs 
dâ€™EMI quâ€™Universal sâ€™est engagÃ© Ã  cÃ©der.

Ne pouvant faire face aux eÌ•cheÌ•ances du remboursement de sa dette apreÌ€s le rachat en LBO (Leverage 
Buy Out) de la major britannique EMI, le fonds Terra Firma avait duÌ‚ abandonner aÌ€ son creÌ•ancier, la
banque Citigroup, le 1er feÌ•vrier 2011, 65 % du capital dâ€™EMI (voir REM nÂ°18-19, p.50). ApreÌ€s
avoir eÌ•pureÌ• une partie de la dette dâ€™EMI, passant ainsi de 3,4 milliards aÌ€ 1,2 milliard de livres,
Citigroup a chercheÌ• aÌ€ reÌ•cupeÌ•rer une partie des sommes que Terra Firma lui aurait normalement dues. Le
11 novembre 2011, Universal Music Group (UMG), premieÌ€re major mondiale de la musique et filiale du
groupe Vivendi, annoncÌ§ait donc un accord avec Citigroup pour le rachat de lâ€™activiteÌ• de musique
enregistreÌ•e dâ€™EMI, moyennant 1,4 milliard dâ€™euros, Universal sâ€™engageant en outre aÌ€
reÌ•muneÌ•rer Citigroup aÌ€ hauteur de 1,2 milliard dâ€™euros, quelle que soit la deÌ•cision des autoriteÌ•s de
la concurrence sur lâ€™autorisation de rachat (voir REM nÂ°21, p.34). Les activiteÌ•s dâ€™eÌ•dition
musicale dâ€™EMI ont eÌ•teÌ•, de leur coÌ‚teÌ•, ceÌ•deÌ•es aÌ€ Sony Music, deuxieÌ€me major de la musique
apreÌ€s UMG. AussitoÌ‚t, Warner Music, candidat malheureux au rachat dâ€™EMI, ainsi que les labels
indeÌ•pendants, reÌ•unis au sein de lâ€™association europeÌ•enne Impala, deÌ•noncÌ§aient les deux opeÌ•rations,
celles-ci conduisant aÌ€ chaque fois aÌ€ lâ€™eÌ•mergence dâ€™un leader sur les marcheÌ•s europeÌ•ens
disposant dâ€™un fort pouvoir de marcheÌ•, avec plus de 40 % du marcheÌ• europeÌ•en de la musique
enregistreÌ•e pour UMG, et de lâ€™eÌ•dition musicale pour Sony Music. DeÌ€s feÌ•vrier 2012, Vivendi
notifiait aÌ€ la Commission europeÌ•enne le rachat dâ€™EMI par UMG et confirmait ceÌ•der jusquâ€™aÌ€
500 millions dâ€™euros dâ€™actifs dans la musique pour financer lâ€™opeÌ•ration, mais eÌ•galement pour
rassurer la Commission en ceÌ•dant certains labels sur les marcheÌ•s ouÌ€ UMG se renforce avec EMI. En
effet, UMG deÌ•tenait avant lâ€™opeÌ•ration de rachat 26,5 % du marcheÌ• de la musique enregistreÌ•e dans le
monde, suivie par Sony Music (23 %), Warner Music (12,3 %), une part de marcheÌ• montant aÌ€ 36,2 %
avec le rachat dâ€™EMI, ce qui permettra aÌ€ UMG de distancer deÌ•finitivement Sony Music. Mais, dans
certains pays europeÌ•ens, cette part de marcheÌ• deÌ•passera 50 %, UMG estimant aÌ€ sept le nombre de pays
concerneÌ•s, en particulier la France et le Royaume-Uni. Aux Etats-Unis, la fusion UMG-EMI devrait
permettre au nouvel ensemble de controÌ‚ler plus de 40 % du marcheÌ•.

Les enjeux de lâ€™opeÌ•ration ont donc conduit la Commission europeÌ•enne, le 23 mars 2012, aÌ€ lancer un
examen approfondi de lâ€™opeÌ•ration, alors meÌ‚me que la fusion Sony Music-EMI dans lâ€™eÌ•dition
musicale eÌ•tait autoriseÌ•e deÌ€s le 19 avril 2012. En effet, meÌ‚me si la fusion Sony Music-EMI fait
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eÌ•merger un acteur majeur de lâ€™eÌ•dition musicale en Europe, ses conseÌ•quences sont positives pour la
Commission europeÌ•enne qui a jugeÌ• que Â« le consortium monteÌ• par le groupe japonais permet une 
diffeÌ•renciation nette avec lâ€™activiteÌ• de musique enregistreÌ•e Â», un eÌ•leÌ•ment que la Commission
nâ€™avait pas identifieÌ• lorsquâ€™elle avait refuseÌ• aÌ€ UMG, en 2006, le rachat des activiteÌ•s
dâ€™eÌ•dition musicale de BMG. Les contre- parties demandeÌ•es aÌ€ Sony Music sont donc limiteÌ•es. Le
nouvel ensemble disposant dâ€™une part de marcheÌ• trop importante sur le registre anglo-saxon, donc
essentiellement au Royaume-Uni et en Irlande, quatre catalogues de chansons anglaises et ameÌ•ricaines
seront ceÌ•deÌ•s. Cette cession revient aÌ€ eÌ•carter de lâ€™ancien peÌ•rimeÌ€tre dâ€™EMI dans lâ€™eÌ•dition
musicale de seulement 25 millions dâ€™euros de chiffre dâ€™affaires en 2011, ce qui repreÌ•sente moins de
2 % de lâ€™ensemble des activiteÌ•s dâ€™eÌ•dition dâ€™EMI.

En revanche, la fusion UMG-EMI a souleveÌ• de plus grandes inquieÌ•tudes de la part de la Commission
europeÌ•enne. Outre un deÌ•bat initieÌ• par les opposants au projet sur la diversiteÌ• musicale en Europe, ouÌ€
UMG est deÌ•jaÌ€ leader mondial, mais devrait, apreÌ€s la fusion, se faire deÌ•passer par lâ€™ensemble Sony
Music-EMI, lâ€™essentiel des interrogations a porteÌ• sur la part de marcheÌ• du nouvel ensemble dans
certains pays europeÌ•ens, conduisant la Commission europeÌ•enne aÌ€ envoyer une communication de griefs
au groupe Vivendi deÌ€s juillet 2012. ConsideÌ•rant quâ€™au-delaÌ€ de 40 % de parts de marcheÌ•, un groupe
se retrouve en position dominante, la Commission europeÌ•enne a identifieÌ• 26 pays sur 29 ouÌ€ la fusion
deÌ•passerait ce seuil, aÌ€ la fois sur le marcheÌ• physique et le marcheÌ• numeÌ•rique. Avec 21 pays ouÌ€ le
nouvel ensemble serait en position dominante sur le marcheÌ• physique, des concessions se sont donc
imposeÌ•es. Enfin, sur le marcheÌ• numeÌ•rique, la Commission europeÌ•enne nâ€™a pas souhaiteÌ• tenir compte
du pouvoir de marcheÌ• des nouveaux intermeÌ•diaires de la musique, comme iTunes, mais elle a au contraire
insisteÌ• sur le pouvoir quâ€™aura le nouvel ensemble aÌ€ imposer aux distributeurs en ligne des conditions
commerciales aÌ€ son avantage.

Pour obtenir lâ€™aval des autoriteÌ•s europeÌ•ennes de concurrence, UMG aura donc duÌ‚ proposer de
nouvelles cessions dâ€™actifs, bien au-delaÌ€ des 500 millions dâ€™euros initialement preÌ•vus. Ainsi,
UMG va ceÌ•der 60 % du chiffre dâ€™affaires dâ€™EMI en Europe, reÌ•aliseÌ• notamment graÌ‚ce aÌ€ des
labels embleÌ•matiques, deÌ•sormais en vente. Sont concerneÌ•s EMI Recording Limited et son label
Parlophone qui compte Coldpaly, Blur, Pink Floyd, Lilly Allen ou encore Kylie Minogue dans son
catalogue. Seuls les Beatles eÌ•chappent aÌ€ la vente de Parlophone, UMG en conservant les droits. EMI
France, qui geÌ€re le catalogue de David Guetta, sera eÌ•galement ceÌ•deÌ•, ainsi que des labels de musique
classique dâ€™EMI en Europe et dâ€™autres labels moins importants mais disposant chacun de chanteurs
stars, donc rentables.

Ces concessions europeÌ•ennes dâ€™UMG ont eÌ•teÌ• neÌ•cessaires pour obtenir lâ€™autorisation de la
Commission europeÌ•enne, confirmeÌ•e le 21 septembre 2012. En effet, selon la Commission, si UMG avait
conserveÌ• la totaliteÌ• des actifs europeÌ•ens dâ€™EMI, Â« lâ€™opeÌ•ration envisageÌ•e aurait permis aÌ€ 
Universal dâ€™acqueÌ•rir une envergure telle quâ€™elle aurait vraisemblablement eÌ•teÌ• en mesure 
dâ€™imposer des prix plus eÌ•leveÌ•s et des conditions plus oneÌ•reuses dâ€™octroi de licences aux 
fournisseurs de musique numeÌ•rique Â». Autant dire que câ€™est la musique numeÌ•rique, graÌ‚ce aÌ€
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laquelle sâ€™est deÌ•veloppeÌ• le piratage, pheÌ•nomeÌ€ne aÌ€ lâ€™origine de la neÌ•cessaire consolidation du
marcheÌ•, qui conditionne deÌ•sormais les autorisations de fusions. La Commission europeÌ•enne a
dâ€™ailleurs preÌ•ciseÌ•, dans son communiqueÌ•, que les acqueÌ•reurs des actifs europeÌ•ens dâ€™EMI
devraient eÌ‚tre dâ€™autres acteurs de la musique afin que soit renforceÌ•e la concurrence face aÌ€
Universal. Warner Music, candidat malheureux au rachat dâ€™EMI, est donc sur les rangs car il doit
deÌ•sormais se renforcer, UMG et Sony Music controÌ‚lant ensemble 75 % du marcheÌ• mondial de la
musique. En effet, si UMG ceÌ€de une grande partie des actifs dâ€™EMI en Europe, il conserve toutefois
les deux tiers du chiffre dâ€™affaires dâ€™EMI dans le monde apreÌ€s lâ€™autorisation de la Federal
Trade Commission (FTC) ameÌ•ricaine au rachat dâ€™EMI eÌ•galement le 21 septembre 2012.
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